
ANNEXE D

Taxes et droits

Partie E Barème de taxes et de droits

Montant
(en dollars canadiens)

Type de taxe ou de droit

I 600Taxe de recherche (règle 16.1.a))

1 600Taxe additionnelle (règle 40.2.a))

800Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1 .b))

800Taxe additionnelle (règle 68.3.a))

Taxe pour la délivrance de copies (règles 44.3.b), 71.2.b), 
94.1 ter et 94.2) sous forme électronique

10'pour les 7 premiers mégaoctets, plusa)

par tranche de 10 mégaoctets ou partie de celle-ci 
qui excède les 7 premiers mégaoctets

b)
10

Taxe pour la délivrance de copies (règles 44.3.b). 71.2.b). 
94.1 ter et 94.2). par page (sur papier)

1

Partie II. Conditions et limites des remboursements ou des réductions de taxes

Toute somme payée par erreur, sans raison ou en excédent par rapport au montant dû au 
titre des taxes indiquées dans la partie I est remboursée.
1)

Lorsque la demande internationale est retirée ou considérée comme retirée en vertu de 
l’article 14.1). 3) ou 4) avant le début de la recherche Internationale, le montant de la taxe de 
recherche qui a été acquitté est intégralement remboursé.

2)

i S’agissant des règles 44.3.b) et 71.2.b), en sa qualité d’administration chargée de la recherche 
internationale, l’Administration fournit gratuitement aux déposants une première copie de tous les documents 
issus de la littérature non-brevet cités dans le rapport de recherche international. La première copie de chaque 
document issu de la littérature non-brevet cité est fournie gratuitement aux offices désignés ou élus, sur 
demande. L’Administration, en sa qualité d'administration chargée de l’examen préliminaire international, 
fournit gratuitement aux déposants et aux offices élus une première copie de tous les documents 
supplémentaires issus de la littérature non-brevet cités dans le rapport d’examen préliminaire international 
mais non cités dans le rapport de recherche international, sur demande.

Il


